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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

i 1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 
t 
i 

; 2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (300) 

; 3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 
! 7.4.1 [], autres : 
i | 
! I 

0^4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du ! 
j tarif douanier national): Produits périssables à base de viande (viande de volaille; 
\ comprise) (positions 02.01, 02.04 et 02.07 du SH) 

! 5. Intitulé: Préparation, distribution, stockage et manipulation au détail des 
produits à base de viande (viande de volaille comprise) prêts à consommer, non 
salés, séchés ou fumés et périssables préemballés en contenants hermétiques : 
(2 pages) j 

>. Teneur: Le Service de l'innocuité et de l'inspection des aliments sollicite des 
observations, des informations, des données scientifiques et des recommandations 
afin de déterminer s'il devrait proposer de nouvelles réglementations applicables 
aux produits à base de viande (viande de volaille comprise) prêts à consommer, non 
salés, séchés ou fumés et périssables qui sont emballés dans divers contenants 
hermétiques portant l'étiquette "Produit périssable, à conserver au froid" ou 
similaire. Parmi les exemples de ces produits figurent les soupes, les sauces, les 
pâtes alimentaires, les salades et les plats principaux, mais cette liste n'est pas 
exhaustive. 

7. Objectif et justification: Ces produits, s'ils ne sont pas convenablement préparés 
ou manipulés, posent certains risques particuliers pour le consommateur 

8. Documents pertinents: 55 FR 19888, 14 mai 1990; 9 CFR Parties 308, 318, 320 et 
321. La réglementation sera publiée dans le Federal Register lorsqu'elle aura été 
adoptée. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 juillet 1990 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

90-0714 


